Société en commandite Gaz Métropolitain
Cause tarifaire 2003, R-3484-2002


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 25 avril 2002

Demandeur :
OC

Référence :
SCGM-12 doc. 1 pages 11 et 12, formules de réduction

Question :

7.1.
Veuillez présenter un exemple numérique de l’application de ces formules dans le cas d’un consommateur ayant un volume souscrit de 3,2 million de m3 par jour signant un contrat de 20 ans.

Réponse :

7.1.
Le calcul du pourcentage de réduction pour un contrat de 20 (240 mois) ans est établi comme suit :



19% x (240 - 12) / 48 = 0.9025     0,19 dû au maximum



+ 7% x (240 - 60) / 120 = 0.105      0,07 dû au maximum



+ 4% x (240 - 180) / 120 = 0,02


= 0,19 + 0,07 + 0,02 = 0,28  donc réduction de 28% appliquée à la facture de distribution.


Un client ayant un volume souscrit de 3,2 Mm³ et un coefficient d’utilisation de 100% aura un prix avant réduction de 1,199 ¢/m³, tel que présenté dans la preuve, et un prix après réduction de 0,863 ¢/m³, soit 1,199 x (1-0,28).
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